Dispositions légales régissant la production, l'entreposage et la vente de fromage, en vertu de l'ordonnance du DFI sur les denrées alimentaires d’origine animale

du 23 novembre 2005 ( état le 12 décembre 2006 )
L'ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires d’origine animale est une partie du droit suisse sur les denrées alimentaires. Elle spécifie les denrées alimentaires d'origine animale et les produits dérivés. L'ordonnance fixe les exigences que doivent remplir ces denrées alimentaires et règle l'étiquetage. Le chapitre 8 de l'ordonnance est consacré aux produits laitiers. L'extrait ci-après vous simplifiera l'obtention de la vue d'ensemble :
• Dispositions générales relatives aux produits laitiers ( art. 33 ss ) » en savoir plus

• Le fromage ( art. 36–42 ) » en savoir plus

• Préparations au fromage ( art. 43–47 ) » en savoir plus

• Version complète de l'ordonnance du DFI sur les denrées alimentaires d’origine animale sur l'Internet » en savoir plus

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c817_022_108.html
Produits laitiers

Art. 33

Définition

1 Les produits laitiers sont des produits obtenus par transformation du lait ou par transformation ultérieure de produits laitiers et qui peuvent contenir des ingrédients et des additifs spécifiques selon les processus de transformation et les produits.

2 Les dispositions propres à chaque produit sont réservées.

Art. 34

Produits laitiers contenant des ingrédients non lactés

Les produits laitiers peuvent contenir au maximum 300 g d’ingrédients non lactés par kilogramme. Les ingrédients non lactés ne doivent pas servir à remplacer fonctionnellement tout ou partie des composants du lait.
Fromage

Art. 36

Définitions et exigences

1 Le fromage est un produit obtenu à partir du lait, qui a été séparé du petit-lait par l’action de la présure, d’autres agents coagulants ou procédés. Suivant le type de produit, il peut être soumis à un traitement ultérieur ou à un affinage. 

2 Le fromage non affiné ou fromage frais est un fromage prêt à la consommation immédiatement après sa fabrication; sont notamment réputés tels les fromages comme le séré, la mozzarella, le cottage cheese, le caillé de fromage frais, le mascarpone.

3 Le fromage affiné est un fromage réputé prêt à la consommation uniquement après avoir été affiné durant un temps déterminé dans des conditions définies; sont notamment réputés tels les fromages à croûte fleurie, à croûte lavée, à croûte sèche ou affinés sans croûte.

4 Outre les substances visées à l’art. 37, seuls les composants du lait peuvent être ajoutés lors de la fabrication du fromage affiné.

Art. 37

Auxiliaires technologiques et procédés

1 Sont admis pour la fabrication du fromage:

a. les cultures inoffensives de bactéries lactiques et de bactéries aromatisantes (y compris les cultures spéciales), les levures et les moisissures;

b. les auxiliaires technologiques (art. 16 ODAlOUs) et le sel comestible.

2 Sont admis pour conférer une certaine sapidité: a. le traitement avec des spiritueux au sens des art. 57 à 77 de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur les boissons alcoolisées, ainsi qu’avec du vin, du cidre ou du vinaigre;

b. le fumage;

c. l’adjonction d’épices, d’extraits d’épices et d’autres ingrédients conférant une certaine sapidité.

Art. 38

Catégories selon la teneur en matière grasse et la consistance

1 Selon la teneur en matière grasse de l’extrait sec (MG/ES), on distingue les catégories suivantes de fromage:

a. le fromage double-crème 
au moins 650 g/kg;

b. le fromage crème 
de 550 à 649 g/kg;

c. le fromage gras 
de 450 à 549 g/kg;

d. le fromage trois-quarts gras 
de 350 à 449 g/kg;

e. le fromage demi-gras 
de 250 à 349 g/kg;

f. le fromage quart-gras 
de 150 à 249 g/kg;

g. le fromage maigre 
moins de 150 g/kg.

2 Pour le fromage affiné, on distingue, selon la teneur en eau du fromage dégraissé (tefd), les catégories de consistance suivantes:

a. à pâte extra-dure 
jusqu’à 500 g/kg;

b.54 à pâte dure 
de plus de 500 et jusqu’à 540 g/kg;

c.55 à pâte mi-dure 
de plus de 540 et jusqu’à 650 g/kg;

d. à pâte molle 
plus de 650 g/kg.

3 Pour le fromage non affiné (fromage frais), la tefd ne doit pas dépasser 880 g/kg. Pour le caillé de fromage frais, elle doit être supérieure à 880 g/kg, mais ne pas dépasser 890 g/kg.

Art. 39

Exigences s’appliquant aux fromages avec appellation d’origine ou avec indication de provenance

1 Les fromages enregistrés sous une appellation d’origine protégée au sens de l’ordonnance du 28 mai 1997 sur les AOP et les IGP sont en outre soumis aux prescriptions spécifiques du cahier des charges AOP.

2 Le fromage à raclette valaisan doit satisfaire aux exigences figurant dans l’annexe 3.

3 L’Emmental doit satisfaire aux exigences figurant dans l’annexe 4.

Art. 40

Etiquetage

1 En lieu et place de la dénomination spécifique, les fromages peuvent porter une dénomination de fromage. Sont considérées comme telles les appellations d’origine, les indications de provenance de même que les désignations de provenance.
2 Les prescriptions suivantes sont applicables aux fromages suisses:

a. le recours à une appellation d’origine est admis lorsqu’il s’agit d’une appellation d’origine protégée au sens de l’ordonnance du 28 mai 1997 sur les AOP et les IGP ou d’une dénomination visé à l’art. 39, al. 2;

b. le recours à une indication de provenance est admis lorsqu’il s’agit d’une indication géographique protégée au sens de l’ordonnance du 28 mai 1997 sur les AOP et les IGP ou d’une dénomination selon l’art. 39, al. 3;

c. toute désignation de provenance doit être accompagnée de la dénomination spécifique «fromage».

3 Les fromages portant une dénomination de fantaisie ou une dénomination non protégée doivent porter la dénomination spécifique «fromage».

4 Les indications requises par l’art. 2 OEDAl doivent être complétées par les mentions suivantes:

a. par les ingrédients ou les procédés ayant servi à conférer une certaine sapidité: épices, herbes aromatiques, fumage, spiritueux ou autres ingrédients;

b. en cas d’utilisation de babeurre, le pourcentage de babeurre en pour-cent masse;

c. pour le fromage affiné: la catégorie de consistance conformément à l’art. 38, al. 2 (à pâte dure, mi-dure, etc.);

d. (abrogée)
e. par l’indication «à base de lait cru» ou «fromage au lait cru» ainsi que toute autre indication mettant en relief l’utilisation de lait cru pour la fabrication du fromage; cette mention n’est admise que si la totalité du lait utilisé pour la fabrication du fromage répond à la définition du lait cru au sens de l’art. 26, al. 2;

f. par l’indication «à base de lait cru» si une partie seulement du lait utilisé pour la fabrication du fromage répond à la définition du lait cru au sens de l’art. 26, al. 2, et que le processus de fabrication ne comporte pas de traitement par la chaleur ni de traitement physique ou chimique. 

5 L’indication «à base de lait thermisé» peut être utilisée si, le lait utilisé pour la fabrication du fromage a été chauffé en tout ou partie à une température supérieure à 40 °C et inférieure à 72 °C pendant au moins 15 secondes et qu’il présente une réaction positive au test de la phosphatase.
5bis L’indication «pasteurisé» ou «à base de lait pasteurisé» peut être utilisée si, à un moment donné du processus de la fabrication, le lait ou la masse mise en œuvre pour la fabrication du fromage a subi une pasteurisation au sens de l’art. 49, al. 1, let. a, de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur l’hygiène.

6 En lieu et place de la mention de la teneur en matière grasse requise par l’art. 35, al. 1, let. a, on mentionnera la catégorie de la teneur en matière grasse visée à l’art. 38, al. 1. 

Art. 41

Estampillage des fromages

Les substances admises pour l’estampillage des fromages sont les suivantes:

a. les additifs admis pour la coloration des denrées alimentaires conformément à l’ordonnance du 23 novembre 2005 sur les additifs66;

b. le bleu d’outremer (n° CI 77007);

c. le violet de méthyle B (n° CI 42535).

Art. 42

Fromage râpé et mélanges de fromage

1 Le fromage râpé et les mélanges de fromage pour la fondue, la quiche au fromage et autres produits similaires ne peuvent contenir que du fromage.

2 Il est interdit de râper la croûte de fromage et de l’incorporer au mélange.
Section 3 Produits à base de fromage

Art. 43

Préparations au fromage

1 Les préparations au fromage sont des produits à base de fromage, additionnés d’ingrédients.

2 La part de fromage doit être supérieure à 500 g par kilogramme.

Art. 44

Fondue prête à l’emploi, chips de fromage

1 La fondue prête à l’emploi est un produit obtenu à partir de fromage et d’autres ingrédients, sous l’action de la chaleur et d’un processus d’émulsification.

2 Elle doit présenter les caractéristiques de composition suivantes:

a. l’extrait sec doit être égal ou supérieur à 300 g par kilogramme de produit fini, dont au moins 700 g par kilogramme doivent provenir de l’extrait sec du fromage;

b. on distingue les fondues prêtes à l’emploi selon la teneur en matière grasse de l’extrait sec (MG/ES):

1. la fondue prête à l’emploi, catégorie crème 
au moins 500 g/kg,

2. la fondue prête à l’emploi, catégorie grasse 
400–499 g/kg,

3. la fondue prête à l’emploi, catégorie demi-grasse 
200–399 g/kg;

c. la fondue prête à l’emploi ne doit pas contenir plus de 30 g d’amidon par kilogramme.

3 Les chips de fromage sont un produit fabriqué à partir de fromage, d’amidon et, éventuellement, d’autres ingrédients. L’extrait sec doit être égal ou supérieur à 950 g par kilogramme, dont au moins 600 g par kilogramme doivent provenir de l’extrait sec du fromage.

Art. 45

Fromage fondu et fromage fondu à tartiner

1 Le fromage fondu et le fromage fondu à tartiner sont des produits obtenus par fonte et émulsification de fromages, sous l’action de la chaleur et, en règle générale, de sels de fonte.

2 Pour la fabrication du fromage fondu et du fromage fondu à tartiner, on peut employer, outre du fromage, les produits suivants:

a. du lait et des produits laitiers;

b. des épices, des herbes aromatiques et leurs extraits;

c. du sel comestible;

d. de l’eau potable.

3 L’extrait sec (ES) du produit fini doit provenir à raison d’au moins 750 g par kilogramme de l’extrait sec du fromage.

4 La teneur en matière grasse de l’extrait sec (MG/ES) doit correspondre à celle de la variété de fromage citée dans la dénomination.

5 Suivant la teneur en matière grasse de l’extrait sec (MG/ES), l’extrait sec doit avoir la teneur suivante:

Catégorie selon la teneur
Teneur minimale
Fromage fondu ES
Fromage fondu à tartiner

en matière grasse
MG/ES en g/kg
minimal en g/kg
ES minimal en g/kg

Double crème 
650 
530 
450

Crème 
550 
500 
450

Gras 
450 
500
400

Trois-quarts gras 
350 
450 
400

Demi-gras 
250 
400 
300

Quart-gras 
150 
400 
300

Maigre moins de 
150 
400 
300

6 L’extrait sec (ES) doit être:

a. pour le fromage fondu à pâte extra-dure ou à pâte dure: égal ou supérieur à 500 g par kilogramme;

b. pour le fromage à pâte mi-dure: égal ou supérieur à 450 g par kilogramme;

c. pour le fromage à pâte molle: égal ou supérieur à 350 g par kilogramme.

7 Pour le fromage fondu et le fromage fondu à tartiner dont la dénomination comprend le nom d’une variété de fromage, seuls les produits suivants peuvent être employés, outre le fromage:

a. des matières grasses lactiques;

b. du sel comestible;

c. de l’eau potable.

8 La composition doit satisfaire aux exigences suivantes:

a. si la dénomination spécifique comprend une appellation d’origine, seul le fromage en question peut être utilisé pour la fonte;

b. si la dénomination spécifique comprend une indication de provenance, le mélange utilisé pour la fonte doit contenir au moins 750 g par kilogramme de la variété citée. Le reste du fromage doit être comparable;

c. pour toute autre dénomination de fromage, le mélange utilisé pour la fonte doit contenir par kilogramme plus de 500 g du fromage en question.

Art. 46

Préparations à base de fromage fondu

1 Les préparations à base de fromage fondu se composent de fromage fondu et d’ingrédients.

2 L’extrait sec du produit fini doit provenir à raison d’au moins 500 g par kilogramme de l’extrait sec du fromage.

3 Suivant la teneur en matière grasse de l’extrait sec (MG/ES), le produit fini doit avoir la teneur en extrait sec suivante:

a. pour une teneur MG/ES égale ou supérieure à 450 g/kg: au moins 400 g d’extrait sec par kilogramme;

b. pour une teneur MG/ES inférieure à 450 g/kg: au moins 200 g d’extrait sec par kilogramme.

Art. 47

Etiquetage

1 Outre les indications requises par l’art. 35, al. 1, il y a lieu de mentionner les ingrédients ou les procédés ayant servi à conférer une certaine sapidité à la part de fromage, tels qu’épices, herbes aromatiques, fumage, spiritueux ou autres ingrédients.

2 S’agissant des fromages fondus, des fromages fondus à tartiner et des préparations à base de fromage fondu, on peut aussi indiquer la catégorie de la teneur en matière grasse ou la teneur en matière grasse minimale de l’extrait sec (MG/ES) conformément à l’art. 45, al. 5, en lieu et place de la teneur en matière grasse requise par l’art. 35, al. 1, let. a.

3 S’agissant des préparations à base de fromage, on peut aussi indiquer la catégorie de la teneur en matière grasse, rapportée à la part de fromage, conformément à l’art. 38, al. 1, en lieu et place de la teneur en matière grasse requise par l’art. 35, al. 1, let. a.

